
L'ÉCHO 371

assistance aux funérailles, les por-
teurs pourront recevoir cette carte à
la demeure même du défunt.

La collection des cartes, après la
sortie, sera faite par deux officiers
nommés par le Président, et par nul
autre à peine de nullité.

Aucune excuse ne sera plus reçue
pour non observance rigoureuse des
règlements concernant les sorties ou
autres, et des dispositions ci-dessus
prises pour in assurer la parfaite exé-
cntion.

Et le comité s'ajourne
J. A. CAD( 'TE, Sec.-Trés.

Deces

M. Irénée Choquette, membre de
notre Société est décédé à St-Hya-
cinthe, le vendredi matin, 30 décem-
bre dernier à l'âge de 33 ans, après
une longue et douloursuse maladie.

Les funérailles ont eu lieu lundi le
2 janvier courant, à 7 heures, a. m.,'

au milieu d'un grand concours de pa.
rents et de confrères.

M. I. Choquette avait tété admis
membre de l'Union St-Joseph, le 17

En résumé, ce livre n'est peint le
manuel de telle ou tele profession ;
par la généralité des matières et les
textes de loi qu'il renferme, il con-
vient à tout le monde : par la spécia-
lité de la partie consacrée au Droit
public et administratif, il est destiné
à donner des notions élémentaires
sur l'organisation politique, adminis-
trative et judiciairede la France. Le
tout est disposé dans un ordre par-
faitement raisonné et clair.

rère partie, Droit civil ; 2c partie,
Droit commtrcial ; 3e partie, Ma-
tières diver.,es : Armée, chasse, enré-
gistrement, expropriation,code fores-
tier, impôts, instruction put !ique,
ivresse, justice (organisation,) pêche,
timbre, voirie, etc. ; 4e partie, Droit
pénal ; 5e partie, Droit public et ad-
ministratif, 6e partie, Modèles d'ac-
tes.

Reglemuents et Procodures
qu'il importe torus les membres

de l'Union Yt-Yoseph de ne
pas oublier et de m. 'tre

en pratique ou de suivre toujours

ladie ou d'accident, est nulle pour
tout ce que réclamé avant la date de
la confection ou de la réception d'i-
celle par l'officier auquel adressée

Cependant un membre empêché,
par suite de maladie ou d'accident,
de vaquer à toute occupation depui'
plus de quatre jours peut, s'il désire
alors ou enuite faire application
pour béncfices parce que sa maladie
devient plus grave ou pour toute au-
tre raison, déclarer, en faisant telle
application, qu'il est malade depuis
quatre jours.

Youi! ance de béréfices
c > Pour avoir droit aux bénéfices

en maladie au n-ment de l'applica-
tion et pour continuer à y avoir
droit, il faut :

Etre malade, estropié, infirme ou
autrement incapable de vaquer à ses
occupations ordinaires ou autres oc-
cupation de nature à rapporter un
bénéfice quelconque, et n'y pas va-
quer. soit directement soit indirecte-
ment ;

Ne devoir à la Société aucune par-
tie quelconque de la contribution ré-
gulière mensuelle ou de la cotisation
au décès, ni une somme de 5o cents.

é i i Ad'

et ne pas dépasser celui de 44 an#
révolue.

2 0 Etre Catho'ique Romai', r4.
gulièrement fidèle à scs devoirs et
remplir l'oblication pascale.

3 0 Etre Canadien-Français e
reconnu comme tel.

4 0 N'appartenir à aucune So.
ciété secrète ou autre association fm.
prouvée par i'Egise.

5 O Etre connu pour jouir d'une
bonne reputation et d'une sobriétt
chrétienne.

6 0 Avoir son domicilc dans k
limites actuelles du diocè>e de St.
Hyacinthe.

Les autres formalités à remplir
pour devenir membre s:ront indi-
qués à bref délai en s'adressant au
Sec.-Trés. général.

Devoirs des membres

Par le fait de son admission, cha.-
que sociétaire contracte l'obligation
morale de faire tous ses efforts pour
le maintien, le progrès et l'honneur
de la Société qu'il doit défendre et
protéger en toutes circonstances.

Aux membres absen ts
U . . ou lexcdat, eni impostonsUl a~u-

La contribution pour ce décès se- Contributions ., tres natures. L memre a qui pe
ra due moitié en février et moitié en i c La contribution regulière men- F h Les membres absents, qui payent
mars prochains. Le montant, qui en suelle de 40 centins, et toute cotisa- ournir régulièrement chaque se- déjà, q>i désirent payer leurs cotisa.
sera bientôt fixé définitivement, sera tien généralement quelconque en marne si pon,.ib!e, au moins chaque tions à St-Hyacinthe, ou pour toute
probablement de 45 cents, sus, indiquées comme dues et exigi- quinzaine, sous les peines énoncées autre affaire, sont priés de s'adresser

gible pendant le cours d'un mois, en l'art, 257 (page 86) des Règle- directement de préférence au Secr6.
doi. ent être payés le ou avant le ments le certificat de son médecin taire-Trésorier général, attendu que
dernier jour de ce mois. La négli- s'il ne se présente pas de visiteur de tel Sec.-Trésorier doit recevoir et ex.

BIBLIOGRAPHIE la part du Comnité de Régit ou, s;ic Se.Téoie oercere x
gence de ce faire, ou le fait de ne. -la a t u somt de Reies e pédier toutes les correspondances-'

[Voirannonce L. A. Choquetet frère pas payer dans les délais à ce fixés malade st absent aux term e ce qui, dans bien des cas, provoquera

Traiti élémentaire et pratique de unc somme de 50 cts, ou 'excédan ments fournir le certificat siné ar une réponse plus prompte aux com-

drit franais à la Portée de tout dû pour d'autres causes entrane, , f P munications tout en évitant de sur-
monde, par L. Ch. Bonne. d vol. ut - pour le retardataire, la privation de son médecin et par le curé de sa pa- charger ceux qui sont voués à d'au-

dpa.tout bénéfice en malaoie, imédiae- rosse et dans les mêmes délais que tres détails de l'administration.
12 de 684 pages. Prix : 5 fr. Chs nent après avoir pavé, pendant un ci-dessus.
Delagrave, editeur, i5, rue Soufflot, espace de temps égal à celui durant 2 o Pour avoir droit à la somme -
a Paris. lequel il a été retardataire. de $25.oo, pour décès d'épouse, il

Cet ouvrage renferme la solution 2 0 Un mois commencé ou non faut ne rien devoir à la Société au JANVIER
de la plupart des questions usuelles encore fini est payable en entier par moment de tel décès et faire partie
resolues définitivement et sans con- le nouveau membre comme par le de la Société depuis douze mois au Contribution mensuelle............ 40
troverse possible par la Loi ou la ju' démissionnaire. moins.
risprudence. O déc' aé à l'ad- e bénéfice est payable par le Total à payer................o.4

Les questions douteuses ou con- . 3 . Les ces antérieurs - Con·ité Central seulement, sur pro-
troversées en ont été bannies avec , miszion d'un membre ne sont pas ductioa, par le réclamant, de l'ex-
soin et réservées, comme toutes les dûs par ce dernier ;mais les décs trait mortuaire d'abord et de toute
questions d'espèce, à l'examen des et toutes autres impositions ante- autre piècuqui urriten tre egé ux ebre r idant l Citd
hommes spéciaux rieurs à la démission sont dus et aur poèeur avordroit àn laeeié u ebe rsdnse aCt

Pour atteindre ce but, il fallait ex- toujours exigibles. $5., advenant le décès d'un t-yache
poser simplement et avec clarté le.. 4 0 Il est loisible aux mcmbres dembre, il fadqe e demès u Le Secrétaire-Trésorier, par lui.
principes du Droit civil et du Droit de payer d'avance une some quel- moment de son décès, n'ait pas été m-me ou par un représentant dû-
commercial, et ajouter à ces deux conque-laquelle est veréee au cre- endetté envers la Société d'une som- ment autorisé, se tiendra à la salle
parties fondamentales quelques no- dit de tels membres eneparement, p:s- me excédant $2.oo. (soubassement de la cathédrale) cha-

tions sur les matières les plus prati- qu'à épuisement de cette somme, de 5 o La réclamation de ce dernier que dimanche immediatement après
ques et les plus utiles, choisics dans tout ce qui pourra devenir du. bénfice doit être faite, par écrit et la grand'messe pour y faire la per-
le domaine du droit administratif et Applications pour bénéfices par les intéressés auxquels il écheoit, ception de toutes les sommes dues
du Code pénal. En exécution de 1 0 Quelque soit le domicile d'un dans le cours du mois qui suit le dé- à la bociété.
ce programme, l'auteur a extrait des membre qui, devenant malade, dé- cès, sous peine de prescription. On peut . ussi payer en aucun au-
Codes tout ce que l'expérience a sire toucher ses bénéfices, il lui faut C u ein e & domticil tre temps, au domicile du dit Se:ré-
montré comme pouvant être néces- adresser une application pour le . ha"gmeben d ae de d- taire-trésorier, no 1, rue Claude et
saire à tout le monde, dans les rela- paiement de tels bénéfices (d'après . .out membre qni chanrge de do- s'y procurer toutes les formules ou
tions habituelles de la vie, aissant la formule '. la page 122 des Règle- mici est tenu d'en in ormer le Se- informations dont on pourrait avoir
aux ouvrages théoriques et scientifi- ments dans !es premiersquatre jours ,ar rorie St-dueacinde besoin.
ques ce qui est du don...ine de la de la maladie. Cette application par écrit, sous peine d'une amende Téléphone 114.
science pure. A quoi bon, en effet pour bénéfices doit ê re adressée à e 25 cents.s A. CADOTT, S-Trés.
parler des servitudes aux propriétai, l'un des membres du Comité de Ré- Admission des membres

res et aux cultivateurs, si on ne leur gie de l'endroit où réside l'apr i- Toute personne domiciliée dans -=

apprend pas ce qu'il faut faire pour quant si cet endroit est constitué en un endroit où il n'y a pas encore de L'ECI1o,or ane omciez dO
les éviter ou pour les conservcr,com- bureau ou Saccursale, ou au Presi- succursale ou bureau etabli, si elle a . . 13. A.
ment elles s'acquèrent et comment dent général (St-Hyacinthe) s'il ré- jouit des qualités requises pour de. Par ordre du Grand Président du
elles se perdent. side hors de St-Hyacinthe ou hors venir membre peut s'adresser, pour Grand Conseil de la C. M. B. A. du

En donnant quelques modèles d'un endroit constitué en Bureau ou ce, à la succursale ou au bureau le Canada, en date du Io novembre
d'actes sans seing privé, l'auteur s'est Succursale. plus voisin de son domicile ou à St- dernier et sous le sceau du dit Grand.
arrêté à la formule la plus simple 2 0 L'appllication pour bénéfices Hyaci.ithe, indist'nctement ; Président, l'Echo est de nouveau
pour chaque convention, en en ba- réclamant, pour le malade, plus de Les qualités requises pour devenr nommé I un des organes officiels du
sant la rédaction sur le texte même quatre jours complets d'empêche- membres sont : dit Grand Conseil du Canada pour
de la loi. ment de travailler par suite de ma- 1 O Avoir atteint l'àge de 2o ans un terme de deux ans.


